
Est-ce qu'un contrat de travail au Luxembourg peut interdire
toute communication avec la presse ?

Réponse courte

Non, le contrat de travail au Luxembourg ne peut pas interdire de façon générale et absolue toute communication

avec la presse sans autorisation préalable. Une telle interdiction serait excessive et susceptible d'être déclarée nulle,

car elle porterait une atteinte disproportionnée à la liberté d'expression du salarié protégée par l'article 24 de la

Constitution luxembourgeoise.

L'employeur peut toutefois insérer une clause limitée et précise visant uniquement les informations confidentielles

ou sensibles, à condition qu'elle soit proportionnée à l'objectif poursuivi et qu'elle respecte les droits fondamentaux

du salarié. La clause doit prévoir une procédure d'autorisation accessible et ne pas empêcher totalement la liberté

d'expression.

Définition

Une clause d'interdiction de communication avec la presse est une stipulation contractuelle par laquelle

l'employeur impose au salarié de s'abstenir de tout contact, déclaration ou transmission d'informations à des

journalistes ou médias, sauf accord exprès de l'entreprise. Cette restriction vise à protéger les intérêts, la

réputation et la confidentialité de l'employeur, tout en encadrant la diffusion d'informations relatives à l'activité

professionnelle.

Cette clause se distingue des simples clauses de confidentialité car elle porte spécifiquement sur les relations

avec les médias et la diffusion publique d'informations, créant une restriction plus large sur la liberté

d'expression du salarié dans l'espace public.

Questions fréquentes

Quelles conditions doit respecter une clause de limitation de communication avec la presse ?

La clause doit poursuivre un objectif légitime (protection des intérêts économiques, secret des affaires), être strictement proportionnée,
précisément rédigée et définir clairement le périmètre des informations concernées. Elle ne peut viser que les informations
confidentielles, stratégiques ou susceptibles de porter préjudice à l'entreprise.

Quelles informations peuvent être protégées par une clause de communication avec la presse ?

La clause peut porter sur les informations confidentielles de l'entreprise, les données stratégiques non publiques, les projets en cours de
développement et les résultats financiers avant publication officielle. Elle doit prévoir une procédure d'autorisation accessible et des
exceptions pour l'exercice légal des droits du salarié.

Quelles sont les exceptions à une clause de limitation de communication avec la presse ?

Les exceptions incluent les communications relevant de l'exercice légal des droits du salarié, les témoignages en justice, l'exercice de
mandats syndicaux ou représentatifs, et les alertes sur des dysfonctionnements graves. Ces situations ne peuvent pas être restreintes
par l'employeur.
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Un employeur peut-il interdire à ses salariés de parler à la presse au Luxembourg ?

Non, un employeur ne peut pas interdire de façon générale et absolue toute communication avec la presse. Une telle interdiction serait
excessive et contraire à la liberté d'expression garantie par l'article 24 de la Constitution luxembourgeoise. Seules des clauses limitées et
précises visant les informations confidentielles ou sensibles sont autorisées.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, toute clause limitant la liberté du salarié de s'exprimer publiquement doit respecter l'article 24 de la

Constitution qui garantit "la liberté de manifester ses opinions par la parole en toutes matières, et la liberté de la

presse". Une clause restrictive n'est licite que si elle poursuit un objectif légitime (protection des intérêts

économiques, secret des affaires, confidentialité) et reste strictement proportionnée à cet objectif.

La clause ne peut avoir pour effet d'interdire toute communication, notamment lorsque celle-ci relève de l'exercice

légitime des droits du salarié ou de la dénonciation de faits illicites. Elle doit être précisément rédigée, en définissant

clairement le périmètre des informations concernées et ne peut viser que les informations confidentielles,

stratégiques ou susceptibles de porter préjudice à l'entreprise.

Le principe de liberté contractuelle permet d'insérer de telles clauses, mais sous réserve du respect des droits

fondamentaux du salarié.

Modalités pratiques

La clause doit être rédigée de manière précise et limitée, en évitant les formulations générales qui interdiraient toute

communication. Elle peut porter sur :

Les informations confidentielles de l'entreprise

Les données stratégiques non publiques

Les projets en cours de développement

Les résultats financiers avant publication officielle

L'interdiction générale et absolue de toute communication avec la presse, sans distinction de contenu ni de

circonstances, serait jugée excessive et susceptible d'être déclarée nulle. La procédure d'autorisation doit être

accessible et ne pas constituer un obstacle disproportionné à la liberté d'expression.

L'employeur doit informer le salarié des conséquences disciplinaires en cas de violation de la clause et prévoir des

exceptions pour les communications relevant de l'exercice légal des droits du salarié.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier une clause équilibrée, limitant l'interdiction aux seules informations sensibles ou

non publiques. Prévoir des exceptions pour :
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Les communications relevant de l'exercice légal des droits du salarié

Les témoignages en justice

L'exercice de mandats syndicaux ou représentatifs

Les alertes sur des dysfonctionnements graves

L'employeur doit sensibiliser les salariés aux enjeux de la communication externe et mettre en place une

procédure claire pour les demandes d'autorisation. Il convient de former les managers sur les limites légales des

clauses restrictives.

En cas de litige, les juridictions luxembourgeoises apprécient la proportionnalité de la clause au regard de la nature

des fonctions du salarié et de l'intérêt légitime de l'employeur.

Cadre juridique

Constitution du Grand-Duché de Luxembourg :

Article 24 : Liberté de manifester ses opinions par la parole et liberté de la presse

Loi du 8 juin 2004 sur la liberté d'expression dans les médias

Code du travail luxembourgeois :

Principe de liberté contractuelle sous réserve du respect des droits fondamentaux

Protection contre les clauses abusives ou disproportionnées

Principe de proportionnalité : les restrictions doivent être justifiées et proportionnées

Jurisprudence : contrôle de la validité des clauses restrictives

Important : Toute clause limitant la communication avec la presse doit être strictement proportionnée, précisément rédigée et

compatible avec les droits fondamentaux du salarié. Une interdiction générale et absolue serait excessive et risquerait d'être déclarée

nulle. Privilégiez des clauses ciblées sur les informations réellement sensibles avec des procédures d'autorisation accessibles.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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